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Cette information est destinée aux élèves qui habitent Montmorin. 

 

Bonjour, 

 

Je suis Laëtitia, coordonnatrice jeunesse à Billom Communauté. J’interviens depuis l’an dernier 

au sein des collèges du Beffroi et de Saint-Dier d’Auvergne pour animer des ateliers de prévention.  

En plus de ces ateliers, j’accompagne aussi les communes et les projets des jeunes. C’est la 

raison pour laquelle je vous écris aujourd’hui puisque je vais accompagner votre commune dans un 

super projet ! 

En effet, la Mairie de Montmorin a décidé de créer un Conseil Municipal Junior pour vous 

permettre de faire bouger votre commune en imaginant des actions qui améliorent votre quotidien, 

comme par exemple, réaménager un terrain pour jouer au foot, organiser des soirées jeux, un 

événement solidaire ou sur le thème de l’environnement… 

 

Pour se présenter aux élections, il faut être nés entre 2010 et 2012, et vous 

inscrire avant le 7 octobre. En étant élus, vous deviendrez les porte-paroles des jeunes de votre 

commune et vous pourrez faire passer leurs messages et leurs idées. 

Vous vous réunirez une fois toutes les 4 à 6 semaines, en dehors des vacances scolaires, et le 

choix du jour sera défini avec vous. 

Votre engagement est pour deux ans maximum : ce qui veut dire que ça se finira pour les 5èmes 

à la rentrée scolaire en 3ème. 

Vous découvrirez comment fonctionne une mairie, une communauté de communes, un 

département et le rôle des élus : on vous emmènera visiter ces institutions ! 

Vous aurez surtout la possibilité de monter des projets puisque la mairie a prévu un budget 

spécialement pour vous. Et nous pourrons aussi aller chercher d’autres financements. 

Si vous n’êtes pas élus, vous pourrez quand même participer à des commissions dont le 

sujet vous intéresse. 

Enfin, le plus important, tous les jeunes âgés de 7 à 17 ans habitant à Montmorin, 

sont invités à aller voter pour élire leurs représentants.  

Vous pourrez télécharger le bulletin de vote à partir du 12 octobre et aller le déposer en mairie 

soit pendant les heures d’ouverture, soit dans la boite aux lettres entre le 17 et le 21 octobre. Tout sera 

expliqué avec le bulletin de vote. 

 

Je me réjouis de vous rencontrer et de partager cette aventure avec vous, Diane et Céline, 

toutes deux élues à Montmorin et désireuses de vous écouter et de vous soutenir dans vos projets. 

Pour celles et ceux qui décideront de franchir le pas, on se retrouve samedi 8 octobre pour 

préparer votre campagne (soyez au top pour la photo !). 

A tout bientôt, 

Letty_Bi’Kigaï 


